Montréal, le 15 septembre 2003
À :

TOUS LES PARTICIPANTS

Objet :
Gazifère Inc. - Demande tarifaire 2003-2004

Dossier :
  R-3514-2003

______________________________________________________________________
À la suite de sa communication du 5 septembre 2003, la Régie informe par la présente les parties qu’elle établit l’échéancier suivant pour l’examen du dossier tarifaire de Gazifère :

24 septembre 2003, avant 12h00 :
Demandes de renseignements à Gazifère 

Dépôt à la Régie des conclusions recherchées par les intervenants, de leur budget prévisionnel et de leur demande de frais préalables s’il y a lieu ;

8 octobre 2003, avant 12h00 : 
Réponses aux demandes de renseignements par Gazifère ;

17 octobre 2003, avant 12h00 : 
Dépôt de la preuve des intervenants, le cas échéant ; 

21 octobre 2003 à 9h30 et le 
22 octobre 2003 (si requis) : 
Audience ;

Les demandes de renseignements sur les données mises à jour par Gazifère seront traitées en audience. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
RL/sp

